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A, l2eam&a~ees dans le p roiet de résolution 

1. Aux termes du projet de résolution A1451L.2, l'Assemblée générale, 

"Prenant nou des lettres datées des 23 juin .a/ et 9 août 1990 2/r 
adressées au Secrétaire général par la Présidente du Gouvernement provisoire 
de la Rhpublique B’Haïti, dans lesquelles cette derniêre a demandé 
l'assistance de l'Organisation des Nations Unies pour as5urer le bon 
déroulement, dans des conditions pacifiques, du prochain processus électoral, 

. . . 

[Prierait] le Secrétaire général, agissant en coopération avec les 
organisations régionales et les Etats Membres, de fournir au Gouvernement 
haïtien l'appui le plus large poasible en répondant dans toute la mesure 
possible aux demandes concernant les points suivants I 

a) Envoi d'un noyau d'une cinquantaine d'observateurs qui arriveraient 
en Haïti avant l'inscription des électeurs et n'en repartiraient qu'après les 
électionsr 

b) Renforcement du noyau d'observateurs au moment des élections et de 
l'inscription des élocteura, de manibre à en pc:%: 16 XKî~bïâ tûtZÀ % quüiques 
centaines; 

c) Octroi d'un8 assistance au Comité de coordination pour la sécurité 
des élections, qui serait fournie par deux ou trois conseillers; 
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Cl) Observation de l’applicatiou des plans ielatits à li+ S&urit.& (Je:; 

élwt.ious pai du personnrl ’ : spec lalis@ c’est. ;i-.dile pi1 des obsei*/ateur !i r!fgrlf 
le nombre reste à d&ermitwx qui aient. urie solide expét icuce du mairitieh tic 
l’ordre.” 

2. Si 1’Asaemblée générale adopte le projet de résolution A1441L.2, le Secrétcriie 
général constituerait une mission d’observalion qui serait connue sous le nom de 

“Groupe d’observateurs des Nations Unies pour la vérification des élections en 
Haïti” (ONUVEH) et. serait cnargée de vérifier les élections qui doivent, avoir lieu 
en Haïti le 16 décembre 1990. Le C>roups fonctionnerait du début du mois 
d’octobre 1990 à janvier 1391. Les deux phases principales de la mission set aient 
les suivantes : a) l’inscription des électeurs, qui commencerait le 5 octobre 19%0; 
et b) le scrutin proprement dit, actuellement prévu pour le 16 décembre 1990, suivi 
par un deuxiéme tour actuellement prévu pour le 13 janvier 1991. 

3. Le tableau d’effectifs proposé pour la mission comprend a) 87 fonctionnaires, 

qui occuperaient les postes organiques et administratifs du Groupe (y compris 

10 techniciens radio du Service mobile qui seraient dans la région pendant trois à 

quatre semaines pout établir le réseau de communications nécessaire; et b) du 
personnel ayant l’expérience du maintien de l’ordre, Un premier groupe de 

65 enperts en matière de sécurité arriveraient en Haïti en octobre 1990. Un second 
groupe de 85 experts en matière de sécurité resteraient dans leur pays d’origine où 

ils pourraient être Appelés selon que de besoin au cours de 18 période des 

Qlections proprement dites. On compte que ce second groupe restera 45 jours en 
Hai’ti. On trouvera A l’annexe 1 du présent document une ventilation des effectifs 

proposée. 

4. Lors des deux tours de ecrutin, le personnel de la mission serait complét6 par 

80 scrutateurs, dont la moitié seraient des fonctionnaires de l’Organisation des 

Nations Unies, les autres étant fournis par des gouvernements, sans frais pour 
l’Organi6ation, sauf pour CQ qui est des frais de VoyAge entre leur pays d’origine 

Qt la Zone de 1A miorion et des indemnités de subsistance peadaot leur séjour dans 

IA ZORA 88 IA IFiiSSiOR. Ces 80 scrutateurs fourniraient leurs services h la mission 
peRdARt un maximum de 10 jours au cours des deux tours de scrutin, A ces 

80 scrutateurs s’ajouteraient une centaine de ZonctionnairQs d’orqanismQ6 des 

IiAtione Unies trsvaillant en Haïti et dens la région, qui serAient pour l’essentiel 
prêtés a 1’ONWEH pendant les vsek-ends, pour un total d’environ huit jours 

chacun. DQS crédits oeraient également prévus pour le recrutement de consultants 

ChArgéa de fournir des conseils spécialisés sur les procédures électorales. 

5, Pour CQ qui est du matériel de communications, il convient de noter que la 
plus grosse partie n’aura pas 0 étre achetée. Elle sera prélevée sur 1s F.atériel 
erédQntaire du Groupe d’assistance des Nations Unir6 pour la driada 40 *r~siti=s 

!S&!!E) et rüt6uiriera au% stocks du dépot des Nations Unies i Pise (It ie) lors 
de l’achèvement de la misrion, Le reste du matériel pour lequel des c dits sont 
prévus dans 1s présent document, soit essentiellement 60 véhicules et 3 matériel 

de traitement électronique de l’information, sera Qrpédié à d’autres ~ssions à la 
fin &A trAvaux de 1’CMJVP;H et ca valeur t&id~Lella sera inscrite A& ubgst. 
ordineire. 

i . . , 
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6. On estime qu'un montant de 200 000 dollars sera nécessaire pour organiser une 
cempagne d’ information en Haïti, afin de préciser le role de I’Orqnisation au cours 
des élections. Les ressources en question seront utilisées pour produire des 
affiches et des tracts en français, qui seront distribués dans tout le pays. 

C. kses s~~antaire~~..R~i~~ur 199Q 

7. Si l’Assemblée générale adopte le projet de résolution AI45IL.2, on estime que 
les ressources nécessaires pour la mission en 1990-1991, essentiellement en 1990, 
se chiffreraient à 9 368 300 dollars, dont 3 601 500 dollars pour les dépenses de 
personnel (traitements, honoraires, frais de voyage et indemnités connexes, y  
compris une provision pour imprévus au titre des indemnités à verser en cas de 
décès ou d’invalidité d’observateurs internationaun auxquels ne s’appliqueraient 
pas les dispositions de l’appendice D du Règlement du personnel. Le solde, soit 
3 686 600 dollars. a trait. à des dépenses opérationnelles telles qI:e la location et 
l’achat de véhicules, de matériel et de locaux. On trouvera ci-après une 
récapitulation du montant estimatif des ressources nécessaires : 

Personnel temporeire (remplaçants et surnuméraires) 
(egents locaux 1 

Consultants 
Traitements 
Dépenses c-ne6 de personnel 
Frais de voyage et indemnité de subsistance des fonctionnaires 
Frais de voyage et indemnité de subsistance des experts en 

matibre de sécurité 
Locetloa et entretien des locaux 
Locetion et entretien du matériel 
Connnunications 
Provision pour les demandes d’indemnisation en cas de décès 

ou 4’ fnvalidiké 
Activités d’ilbfarmation 
Fournitures et services divers 
Fret et dépenses connexes 
Acquisition de véhicules 
Matér irl de communication8 
Wetériel divers 

198 000 
363 100 

1 128 400 
509 900 

1 398 500 

1 483 600 
67 100 

1 449 500 
103 000 

600 000 
200 000 
271 500 
255 000 
960 000 

66 000 
314 700 

Total net 9 368 300 

On trouvera à l’annexe II du présent document une ventilation détaillée des 
montantr estimatifs présentes ci-dessus. 

S. Le Secrétaire général ne pensa pas que les dipenses supplémentaires indiquées 
ci-dessus puissent être financees au moyen des crédits ouverts au chapitre 2A du 
budget-programme de l‘exercice biennal 1990-1991. 
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E. Indiçatipna. TC&SYurcYeE .~.uoe~.é.~~~aFLes.a~~~ 

9. En conséquence, si l’Assemblée générale adoptait le projet de résolution. 0x1 

estime qu’un crédit supplémentaire non renouvelable de 9 368 300 dollars devrait 

ètre ouvert au chapitre 2A du budget-programme de l’exercice biennal 1990-1991. 

10. En outre, il faudrait inscrire au chapitre 31 (Contributions du personnel) un 
montant supplémentaire de 353 300 dollars, lequel serait compensé par l’inscription 

d’un montant équivalent au chapitre premier des recettes (Recettes provenant des 

contributions du personnel 1. 

11. Le paragraphe 11 de l’annexe 1 de la résolution 411213 de l’Assemblée générale 

en date du 19 décembre 1986. où est exposé le nouveau processus budgétaire, dispose 

notamment que “les montant6 estimatifs révisés correspondant aux dépenses 
extraordinaires. y compri6 le6 dépense6 de maintien de la pain et de la sécurité. 

et aux fluctuation6 de6 taux de change et a l’inflation ne seront pas imputés Sur 

le Eonds de réserve; ils continueront d’être traités selon la procédure établie et 

conformement aux disposition6 du règlement financier et des règles de gestion 
f inancièra”. 

12. Bien que ce soit généralement dan6 le contente du processus de décolonisation 

ou dans des territoire6 non autonomes que l’Organisation des Nations Unies a joué 
un rôle en matière d’observation, de supervision et d’organisation d’élections et 

de référendum, elle a aussi participé a titre exceptionnel a l’observation 

d’élections dans des psy6 indépendant6 lorsque ces élections revêtaient une 
dimension internationale, Apr&e des années d’instabilité politique et 

institutionnelle, il est à creindre qu’Haïti ne s’enfonce encore davantage dans une 
crise qui a déjb provoqué un flux ma6sif de Haïtien8 vers le6 paye de la région, 

crfkrnt dee difficultés pour ces derniers. Des élections organisées avec une 

prksence internationale pourraient par conséquent contribuer 0 résoudre cette 
crise. On notera qu8 le Secr&sire général a reçu de nombreuaee oxpreeefons de 

soutien Cr 1’aeeLetance qu’il est envisagé d8 fournir é HaLti. Le Pr&eident du 
COnS8il de ShWit6 8, au nom des membres du Conseil, écrit au l%CrhIire g6néraf 

en réponse à une lettre qu8 celui-ci lui avait adressie eut la question. Dans sa 

lettre, le Président du Conseil da sécurité exprime l’espoir qu’ont les membres du 

Conseil que l’Assemblée générale prendra d’urgence 6a décision de façon que 

l’Organisation des Nations Unies puisse apporter son assistance dans les délais 
fixés par Haïti aux fins des élections. te Secrétaire général est d’avis que les 

activités énoncees dans la eection 6 ci-dessus doivent être examinées au titre des 
dispositions du paragraphe 11 de l’annexe I a la résolution 411213 de 1’Asoamblée 

générale et ne relèvent donc pas des procédures propres au fonds de reserve. 

A/ A/44/965, annexe. 

21 A/44/973, annexe II. 
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PRQ1M DE LISTE DIS EFFECTIFS POUR LE L!?OUPE D’OBSERVXEURS GES 
NATIOSS UNIE5 POUR IA ‘,!LRIFICR?JOS DES ELECTIONS EN HRITI 

Admlnis- 
tfateUCç Aqents 
et fanc- des PWSWiW?l 
tmnnaircs services cccruté 
de rang généraux Service s*c le 
supérieur et autres miebale plan llxa1 

3 
1 
1 - 

2 
1 

4 
2 
3 

2 

AnaLyste politique et électoral 
Foncclonnarre de l’information 
Coordnnnateur de la formation 
Secrétaires 
loterprètes,‘trsducteurs 
Assrstants de recherche 
Assistants du coordonnateur Sa la 

formation 

Personnel 
Finances 
Transports 
nécanrcrens 
Secritairer 
Chauffeurs 
Officier en chef des transimss~~>ns 
Opérateurs radio 
Technlclens radm a/ 
Nécsniciens prépas& au groupe électr&zne/ 

Gbectrrcaens 
t4sgarm1ers 
Agents de sécurité 
Strvlces généraux y 
Assistants du Servace mobile 
Assistants des agents àï Service mobile 
Secrétaires 
Nettoyeurs (y compris les règionsl 
Factotuns/plan:ons (y coeprn les r2gionst 

1 1 
2 

1 
3 
3 

2 

3 
5 

- 

2 
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Admlnl6- 
trateurs Agents 
et fnnc- des Personnel 

Enpet ts tmnnairro scrv acrs cectuté 
en mailère de rang généraux ServIce SUC le 
de sécur 1 té supér wur et auctes mOl.llC. plan local 

4. Bureaux téglonaux 

coordonnateurs 5~9~onaux 
Observateurs 

Secrétaires 
Chauffeurs 

5. Experts en matière de skuctté 

9 
30 - - 

9 
- 15 

Chef do groupe d’observateurs 
Conselllere prrnclpaux 
Off Acier recponsable dec oy&rat &<)!If 
OffaCier de l~sbson pr~ncrpal 
pot te-parole 
Adminbatrateuf du personnel 
Secréterree 
Officier do liaison 
Officier do service (rtiscrvc) 

6. étSCh@mQntS d’obSe.cvatcuts 

Equipes d’observateurs 48 . w - 1 

Cnef de secteur - w 

Equipes d’observateurs (de réserve) e: m  s m  w 

Secrétaires - a M 9 

Total 150 50 9 18 112 

a/ DIX tecnnlciens radio supplémenteires du Service moatfe socaIent nécessalreS pour trOi6 b qUatf@ 
remaines. 

u Comprend feuurniturss, contrale de matérlel 
skuc bté. 

, repus et inspectionr CQntrôIe des IPcwveffmWa et 

/ .., 

1. 



PREVISIONS DE DEPENSES DU GROUPE D'OBSERVATEURS DES NATIUNS UNXES 
POUR LA VERIFICATION DES ELECTIONS EN HAITI 

A. DEPENSES DE PERSONNEL 

150 experts en matiére de sécurité 23 fournir 
par les Etats Membres. (L'évaluation se fonde 
sur l’hypothèse que 85 de ces experts ne se 
trouveront dans la zone de la mission que pour 
45 jours.) 8 

a) Freis 
. 

b) firdemaite- 

127 fofWAeaaaires internationaux : 
50 administrateurs et fonctionnaires de 
raaq oupérieur, 18 agents du Service mobile, 
10 techniciens racllo du Service mobile, 
9 ageeto dee servicer généraux, 40 adminis- 
trataurc ruppléntentaires qui seraient 
scrutsteure pendant deu8 pkiodes d’un 
merimum de 10 jours. Ces dernier6 n’auraient 
droit qu’nu r*nrbntrreemeRt de hurs fraie de 
voyage Ot a une indemnitd de eubsietance, 
(En &~OIS bu Sepr&seatsat spécial et du 
directeur de6 opérstione électorales, on 
consMère que les traitements des edminio- 
trateurs et 4eo foactiomairee de rang 
rrupérieur correrpondent en moyenne i la 
classe P-4, car il eot impossible au stade 
actuel de déterminer le classe des 
fonctionnaires provenant de divers lieux 
d’affectation, qui seront affectés à la 
mission.) s 

a) Q 

I 
b) Xaf&a&ede- 

cl - 

614 000 

804 600 1 483 000 - _.~ .__.̂  -..-- __._-.-- _ 

1 638 300 

716 500 

412 600 
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a. DEPEHSES Pf FCWTiWNE#MT 

.’ * 1. ab .ss 
(voir annwr Ilt pour la répartition) : 

8) Achat do SO wihiculss 

b) Local.ion de véhicules 

c’ Entretien des vthiculas 

Leeaçion d* ddur hClieopt&r*s oc d’un avion 

3. w-=x 

. . 4. LLrk.at_dc lnm compris :e matériel de 
communication) 

a) HarOris Informatique (24 orbinatrurs 
po?cbtifS; 6 ofdinatrurs de buraau: 
-S imprimantes +b 2 imprimanrar à larar: 

lQ+CiSll dt ft?UrRitUWS CORRCXQS 

b) Mi&risB de bureau (24 machines k &rîrs: 
12 tilicqsisurs: IZ photocopieurs; 
11 cernescoper vidbo: 21 r0diQS ir andos 
courtes: 2 dastructmrs ds dcxumnts: 
3 rétropro)sctcfurs 

cl GSnBrarautr (un groupe C?cctraqinc et 
huit unit&) 

63 HobilIrr da bu:sau 

126 a00 

79 toci 

29 000 
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b) 

C) 

d) 

Matbrie et communic-.~tions avec 10 Siège 
if Neu York (p~écédmment utilisb par 
le UANUPT) 

2 terminaux de communications par satellite 
de l*Orgenisatjon internationale des 
t6lécomrmnicetions mer itimes par 
satellites INMARSAP 

2 télécopieurs codeurs 

Matériel pour les centres de district et les 
communications locales (pt&édemmeat utilisé 
par le GANUPT) 

fourniture et aervicee pour le a~etéme de 
communications (pièces de rechadge, 
ripsratAoos, etc.) 

C4atériel de conmunicstioas ir acheter (y eempris 
oysthes de proqr-tioe infermetisés pour les 
radiotréquencec. 10 sntenneo principales hautes 
Lréqusaceo. 12 eyetkntee de mise à la terre pour 
répbura automatiques) 

8. 8 

9. -- 

frais de locetloa & tdliphoasr et caarnuaicatiatir 
t41ipbosiquor, service de le valise, fraie de t4le#, 
slfrsachir6#8eat. location de ptmaeaur de co!wwle, etc. 

* 10. -CI- 

Total B. Dépenses de Loactiowemrnt 

A. Dépenrar de perroaatl 

B. Dépwnrer dc forictionaement 

65 000 

66 000 

80 000 

103 000 

200 000 

3 6W 400 
--_-... 

4 681 66e 

3 686 800 
.Y-1 

9 368 JO0 . 
..: -i 

/..a 



. 
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5. Exosrts en matiire de aÉcur&cé 


